
L’autorité de contrôle alerte sur la hausse 
des vols en pleine nuit
L’Acnusa, autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, tire la sonnette 
d’alarme concernant l’augmentation des vols en pleine nuit à Roissy-Cdg.

   ? AÉROPORT ROISSY - CHARLES-DE-GAULLE

« Le plafond de vols en cœur 
de nuit sera dépassé cette an-
née. » Gilles Leblanc, président 
de l’autorité de contrôle des nui-
sances aéroportuaires (Acnusa), 
met en lumière l’augmentation du 
nombre de vols en cœur de nuit 
(0h-5h). Selon les projections, le 
seuil (situé à 17 562 mouvements) 
devrait être dépassé d’au moins 
500 vols.

Éduquer  
les compagnies

« La première solution, c’est 
que les compagnies soient 
ponctuelles », sourit Gilles Le-
blanc. Selon ce dernier, depuis la 
crise sanitaire, un changement 
s’est opéré : avant, certains vols 
long-courriers arrivaient trop 
tôt sur l’aéroport. Désormais, 
ce sont des avions faisant des 
trajets courts (moins de 3h) qui 
arrivent trop tard à Roissy. Près 
de 200 avions ont également 
atterri, ou ont décollé, sans cré-
neau d’autorisation, lors de mois 
de juillet 2023.

Cette hausse des déborde-
ments pourrait être évitée, selon 
le président de l’Acnusa. « Les 
amendes ne suffisent plus. Le 
plafond est fixé à 40 000 euros. 
Mais visiblement, ce n’est pas 
assez pour que les compagnies 
aériennes arrêtent d’être en 
retard », indique-t-il.

Pour éviter au maximum ces 
retards, Gilles Leblanc demande 
que les textes soient plus visibles 
et moins propices à l’interpréta-
tion des compagnies. « Il faut 
que les textes soient plus 
simples. Elles (les compagnies 

aériennes, Ndlr) peuvent tou-
jours chercher à tourner la 
loi en leur faveur pour éviter 
les plus grosses sanctions », 
déplore le président de l’autorité 
de contrôle.

Un grand impact 
sanitaire

La raison principale qui pousse 
l’Acnusa à interdire ces vols en 
cœur de nuit, c’est l’impact sani-
taire sur les populations vivant 
à proximité de l’aéroport. « Les 
dégâts sur la santé sont consi-
dérables ! Les populations dor-
ment moins, ce qui impacte le 
système cardio-vasculaire. Tard 
dans la nuit, là où les per-
sonnes se reposent en majo-
rité, c’est primordial de ne pas 
avoir d’avions qui atterrissent 
ou qui décollent de Roissy », 
souligne Gilles Leblanc. 

Certains départs ou arrivées 
d’avions existent à cause d’une 
réglementation. Sur l’aéroport 
d’Orly, le couvre-feu est plus 
strict, ce qui pousse les avions ne 
pouvant se poser à cet endroit 
à venir se poser à Roissy. Malgré 
son pouvoir de sanction, l’Acnusa 
demande une augmentation de 
la somme des amendes pour 
les compagnies récidivistes, une 
réécriture de l’arrêté ministériel 
de 2003, jugé « imparfait », et 
qu’aucune exception ne soit faite 
à aucune compagnie.

Les associations  
demandent plus

« Le problème, ce n’est pas 
seulement le cœur de nuit, 
c’est aussi la soirée complète », 

indique Françoise Brochot, prési-
dente de l’Advocnar (Association 
de défense du Val-d’Oise contre 
les nuisances aériennes). L’associa-
tion veut étendre le plafond, qui 
court de minuit à 5h du matin, à 
un étalement de 22h à 6h. 

La raison est simple : la santé 
des riverains de Roissy - Charles-
de-Gaulle, qui représente près 
d’1,4 million d’habitants. « Un 
humain doit pouvoir dormir 
huit heures par nuit. Malheu-
reusement, avec le nombre 
d’arrivées et de décollages 
au niveau de l’aéroport, c’est 
aujourd’hui impossible pour 
la plupart. En été, c’était un 
enfer car on devait ouvrir les 
fenêtres pour lutter contre la 
canicule. Certains essayaient 
les bouchons d’oreilles ou les 
somnifères, mais l’impact sur 
la santé est toujours là », s’ex-
clame Françoise Brochot. 

« 40 000 euros,  
ce n’est pas assez »

Toujours de leur côté, les 
associations comme l’Advoc-
nar tentent de faire bouger le 
nombre et l’impact des peines 
qu’encourent les compagnies, 
en cas de faute ou de manque-
ment à la règle. « Aujourd’hui, le 
plafond des amendes en cas de 
décollage sans créneau est fixé 
à 40 000 euros. Visiblement, 
ce n’est pas assez, puisque les 
compagnies préfèrent décoller 
que de trouver une solution de 
repli pour les passagers », fus-
tige la présidente de l’Advocnar.

Pour elle, la course à la rentabi-
lité entraîne plusieurs problèmes, 

aujourd’hui encore insolubles. 
« Les compagnies aériennes 
tentent de rentabiliser au 
maximum leurs journées et 
leur temps de vol. Même si elles 
savent qu’elles vont dépasser 
l’horaire fixé, elles tentent tout 
de même de décoller pour se 
rendre à leur point d’arrivée », 
déplore Françoise Brochot.

Un manque  
de sanctions

Enfin, l’Advocnar demande 
une réécriture de la directive de 
2003, trop sujette à interpréta-
tion et qui permet aux compa-
gnies d’éviter, ou de réduire, la 
plupart de leurs sanctions. « Nous 
demandons que soit rédigée 
une modification du dispositif 
de 2003. C’est nécessaire, c’est 
trois fois rien. À partir de là, 
nous sommes convaincus que 
le nombre de départs et d’arri-
vées en cœur de nuit va drasti-
quement diminuer », indique la 
présidente de l’association.

L’Advocnar demande éga-
lement un plafonnement à 
30 000 mouvements, avec les 
mêmes sanctions. Après l’étude 
d’impact, commandée par Clé-
ment Beaune, ministre délégué 
aux Transports, l’association exige 
que le nombre de vols diminue 
tous les deux ans, « pour lais-
ser le temps aux transports de 
s’organiser autrement ».

Le tout, pour atteindre, en 
2031, un couvre-feu total entre 
22h et 6h. Une mesure déjà en 
cours d’application sur l’aéroport 
hollandais d’Amsterdam-Schipol.

• Raphaël DELAVEAUX

L’Acnusa alerte sur l’augmentation des mouvements réalisés en pleine nuit sur l’aéroport de Paris – Charles-de-Gaulle. 
L’Advocnar, association de défense, demande toujours une extension du couvre-feu, de 22h à 6h. © D.R.
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